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Faciliter le commerce des marchandises 
avec les pays en développement
Les exportations des pays en développement bénéficient de préférences tarifaires lors de leur 
entrée en Suisse. Un nouveau système électronique a été mis en place pour faciliter la présen-
tation d’une preuve d’origine et éviter les lourdeurs administratives. Ce système pourrait  
également être utile dans le cadre de futurs accords de libre-échange.  Raphael Jenny

L es pays en développement jouent un rôle 
toujours plus important dans le com-

merce mondial. Cette évolution est réjouis-
sante, car l’intensification des échanges in-
ternationaux devrait se traduire pour eux par 
davantage de travail et d’égalité des chances. 
C’est pourquoi le Secrétariat d’État à l’éco-
nomie (Seco) milite en faveur de mesures et 
d’instruments grâce auxquels le plus grand 
nombre possible de producteurs et de PME 
de pays en développement pourront tirer par-
ti des aspects positifs de la mondialisation. Il 
faut en premier lieu ouvrir davantage les mar-
chés et promouvoir l’internationalisation des 
chaînes de valeur. Pour ce faire, il importe de 
stimuler la compétitivité des entreprises et de 
faciliter leur accès aux marchés.

Allègements pour les exportateurs

Le potentiel de croissance économique des 
pays en développement continue d’être entra-
vé par des droits de douane, qui constituent 
pour leurs exportateurs autant de surcoûts im-
portants. Les préférences tarifaires sous forme 
d’allègements douaniers, voire de franchise, 
peuvent réduire une partie de ces charges. 
C’est ce que fait la Suisse. Dans le cadre du Sys-
tème généralisé de préférences (SGP), les pro-
duits issus de pays en développement bénéfi-
cient de certaines facilités à l’importation, ce 
qui doit permettre à leurs entreprises de mieux 
vendre à l’extérieur.

Abrégé  Les pays en développement sont de plus en plus présents dans le commerce 
international. Pour leur permettre d’exploiter pleinement leur potentiel d’exportation, 
ils bénéficient d’un accès facilité aux marchés. Des dispositions spéciales de l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC) prévoient la possibilité de déroger au principe de 
la nation la plus favorisée dans le cadre du commerce avec les pays en développement : 
ces derniers peuvent ainsi bénéficier d’allégements douaniers unilatéraux. La Suisse 
prévoit par exemple l’importation à taux réduits, voire en franchise douanière, des 
marchandises originaires de ces pays. Un changement de système opéré cette année, 
concernant la présentation d’une preuve d’origine, doit encore simplifier l’échange de 
marchandises en provenance ou à destination des pays en développement.�

Ces avantages découlent d’une décision 
prise en 1968 par la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement 
(Cnuced). Plusieurs pays industrialisés ont dé-
cidé, à l’époque, de mettre en place un sys-
tème unilatéral d’allègements tarifaires en fa-
veur des pays en développement sous la forme 
de systèmes généralisés de préférences doua-
nières. Celles-ci sont accordées unilatérale-
ment et ne nécessitent pas d’accords avec les 
pays en développement. Leur objectif est de 
concilier la politique commerciale avec les ob-
jectifs de la politique de développement et de 
permettre aux pays bénéficiaires de participer 
au commerce mondial.

Des dispositions spéciales de l’OMC per-
mettent aux États de déroger au principe de 
la nation la plus favorisée. Cela signifie que les 
privilèges commerciaux accordés à un pays 
partenaire de l’OMC ne doivent pas obligatoi-
rement être accordés à tous les autres pays 
partenaires. En plus de l’UE, douze États1 oc-
troient aujourd’hui des préférences tarifaires 
unilatérales aux pays en développement.

Franchise de douane pour  
les pays les plus pauvres
La Suisse octroie des préférences tarifaires 
depuis 1982. Une grande partie des produits 

1	 Australie, Biélorussie, Canada, États-Unis, Islande, Japon, 
Kazakhstan, Norvège, Nouvelle-Zélande, Russie, Suisse, 
Turquie.

sur lesquels elle ne prélève pas de droits de 
douane au titre du SGP sont d’origine in-
dustrielle, comme des appareils, des articles 
électroniques, des textiles ou des produits 
intermédiaires. Elle accorde en outre ponc-
tuellement des exceptions pour les produits 
agricoles et les denrées alimentaires. Les pays 
les moins avancés peuvent exporter en Suisse 
leurs marchandises en franchise de douane et 
sans restrictions quantitatives. Actuellement, 
ils sont 47 dans ce cas. Lors de l’importation 
des produits, il faut en revanche impérati-
vement respecter les prescriptions non tari-
faires relatives, par exemple, aux aspects sa-
nitaires et phytosanitaires ou aux exigences 
techniques.

La Suisse a établi des critères pour définir 
les pays considérés comme étant en dévelop-
pement dans le cadre du SGP. Seuls ceux figu-
rant soit sur la liste du Comité d’aide au déve-
loppement (CAD) de l’OCDE soit sur celle du 
Conseil économique et social de l’ONU (Eco-
soc) peuvent bénéficier de préférences tari-
faires. Ce dernier organisme désigne les pays 
les moins avancés. Les États participant à des 
initiatives internationales de désendette-
ment peuvent également profiter du SGP de 
la Suisse.

Dans l’ensemble, plus de 130 pays bénéfi-
cient aujourd’hui des préférences douanières 
consenties par la Suisse au titre du SGP2. En 
2016, cet instrument a permis d’importer des 
marchandises pour un total de 1,75 milliard de 
francs, ce qui représentait 5,7 % du volume 
total des marchandises provenant de pays en 
développement.

Nouvelle preuve d’origine

Pour que des produits issus d’un pays en dé-
veloppement puissent profiter de réduc-
tions douanières à l’importation en Suisse, 
ils doivent satisfaire à certaines conditions. 

2	 Ordonnance du 16 mars 2007 sur les préférences tari-
faires (SR 632.911).
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Il faut notamment apporter la preuve que 
les produits importés sont effectivement 
originaires du pays en question3. Pour être 
considéré comme tel, un bien doit soit avoir 
été produit intégralement sur son territoire 
(fruits ou légumes cueillis sur place, p. ex.), 
soit y avoir été suffisamment transformé (as-
semblage de textiles pour créer un vêtement, 
p. ex.).

Un « certificat d’origine » atteste le lieu de 
provenance d’un produit. Il est établi par les 
autorités compétentes du pays d’exporta-
tion. Si toutes les indications sont correctes 
et si les conditions de l’ordonnance relative 
aux règles d’origine (OROPD) sont satisfaites, 
la douane suisse fait jouer les préférences ta-
rifaires prévues.

Depuis le 1er janvier dernier, les exporta-
teurs doivent soumettre une nouvelle preuve 
d’origine dans le cadre de l’échange de mar-
chandises entre la Suisse et un pays en dé-
veloppement. À cet effet, ils doivent s’enre-
gistrer dans une base de données créée à cet 
effet. Ce système électronique destiné aux 
exportateurs enregistrés (« Registered Ex-
porter System », REX) a été introduit dans le 
cadre du SGP de l’UE. La Suisse et la Norvège 
ont récemment décidé de s’y joindre. Grâce à 

3	 Les conditions correspondantes sont énoncées dans 
l’ordonnance du 30 mars 2011 relative aux règles d’ori-
gine (OROPD ; RS 946.39).

REX, les exportateurs enregistrés doivent ac-
complir moins de formalités et sont plus in-
dépendants des autorités. Ils peuvent en effet 
déclarer eux-mêmes l’origine de leurs mar-
chandises sur un document commercial, par 
exemple sur une facture. Ils n’ont ainsi plus 
besoin de présenter le certificat d’origine 
standard (« Form A ») établi par les autorités 
du pays d’exportation. L’élimination de cette 
étape permet d’économiser un temps pré-
cieux. De plus, l’introduction de REX contri-
bue grandement à la numérisation des pro-
cessus douaniers, une obligation pour la coo-
pération économique au développement. Un 
délai transitoire allant jusqu’au 30 juin 2020 
a été prévu pour le passage à cette nouvelle 
preuve d’origine. La Suisse soutient active-
ment les autorités compétentes des pays en 
développement durant la transition.

Les prescriptions en matière de transport 
ont également été adaptées lors de l’intro-
duction de REX. Alors qu’auparavant, un en-
voi depuis un pays en développement de-
vait être directement acheminé en Suisse, 
il peut aujourd’hui transiter par une plate-
forme internationale pour être fractionné 
(sous contrôle douanier) avant de partir pour 
la Suisse en plusieurs parties. Le SGP satis-
fait ainsi aux exigences actuelles relatives aux 
chaînes de valeur intégrées, qui nécessitent 
un envoi rapide et simple des marchandises.

L’utilisation de REX au titre du SGP n’est 
pas réservée aux pays en développement. Il 
serait également possible de l’employer dans 
des accords de libre-échange (ALE). À titre 
d’exemple, l’UE a intégré l’obligation d’au-
todéclaration des exportateurs enregistrés 
dans l’ALE qu’elle a conclue avec le Canada, 
appliqué à titre provisoire depuis le 21 sep-
tembre dernier. Elle prévoit d’introduire REX 
dans d’autres ALE. La Suisse se concentre ac-
tuellement sur le passage à la nouvelle preuve 
d’origine pour les plus de 130 pays bénéfi-
ciaires du SGP, mais elle examine aussi une 
utilisation plus large de REX.
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Les pays les plus pauvres peuvent exporter vers 
la Suisse en bénéficiant de franchises douanières. 
Récolte de grenades en Afghanistan.
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